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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

L'article L. 122-17 du Code des communes (ancien article 70
du Code de l'administration communale) dispose que « les
communes sont responsables des dommages résultant des accidents
subis par les maires, les adjoints et les présidents de délégation
spéciale dans l'exercice de leurs fonctions ».

Ce texte pose le principe général de la responsabilité de la
commune qui peut être notamment engagée :

— en cas de dommages matériels aussi bien que corporels ;
— en cas d'accident de trajet lorsqu'un maire par exemple a

fait une chute sur la voie publique alors qu'il se rendait sur les
lieux pour constater l'état d'un chemin communal signalé comme
impraticable (Conseil d'État, 17 mars 1967, commune de Saint-
Momelin) ou, ce qui est, hélas ! plus fréquent, lorsqu'un maire est
victime d'un accident de la circulation au cours d'un trajet effectué
entre sa résidence et la mairie (Conseil d'État, 6 juin 1959, commune
de Sains).

Bien que le législateur n'ait émis aucune restriction quant à
la mise en œuvre de la responsabilité de la commune, la juridiction
administrative a décidé, dans un arrêt récent (Conseil d'État, 6 octo
bre 1971 , commune de Baud) que la faute simple de la victime
suffisait à exonérer la commune de tout ou partie de sa
responsabilité.

Cette décision de principe permet aujourd'hui aux compagnies
d'assurance, auprès desquelles les communes sont contraintes de
souscrire des polices d'assurance assorties de primes coûteuses,
de se dégager relativement aisément de l'obligation de verser les
indemnités dues aux élus victimes d'accidents dans l'exercice de
leurs fonctions.

Il résulte, en outre, de cette jurisprudence que les élus muni
cipaux sont moins bien couverts que les salariés qui, en cas
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d'accident du travail, doivent avoir commis une faute intention
nelle ou « inexcusable » pour se voir privés de tout ou partie
de leur rente.

La solution actuellement retenue par la jurisprudence admi
nistrative ne nous paraît pas équitable . Elle est, par ailleurs, d'autant
plus préjudiciable aux intéressés que les maires et les adjoints
assument des tâches de plus en plus lourdes qui les obligent à
effectuer des déplacements nombreux les exposant à des accidents
de la circulation.

La discrimination dont font l'objet les maires et adjoints
n'étant en aucune façon justifiée, il convient d'aligner le régime
de responsabilité des élus sur celui des salariés. Pour ce faire,
il apparaît nécessaire de compléter l'article L. 122-17 du Code
des communes en limitant les possibilités d'atténuation ou d'exo
nération de responsabilité de la commune aux seuls cas de faute
intentionnelle ou inexcusable de la victime .

Tel est l'objet de la présente proposition de loi que nous vous
demandons de bien vouloir adopter.
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PROPOSITION DE LOI

Article unique.

L'article L. 122-17 du Code des communes est rédigé comme
suit :

« Les communes sont responsables des dommages résultant des
accidents subis par les maires, les adjoints et les présidents des
délégations spéciales dans l'exercice de leurs fonctions . La respon
sabilité de la commune peut être supprimée ou atténuée en cas
de faute intentionnelle ou inexcusable de la victime. »


